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LETTRE DATEE DU 13 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte d'une lettre de M. Tareq Aziz, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères de l'Iraq. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécuritd. 

. Renresenta ntv 

(w) Abdul Amir A, AL-ANBARI 
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ANNEXE 

. A Lettre datee du 13 aout 1990, ad ressée au Secrétaire &&a1 nar & 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étranuères de l'Iraq 

Comme vous le savez, le Conseil de &curité a adopté en l'espace de quelques 
jours une série de résolutions injustes contre l'Iraq, à une rapidité sans 
précédent dans l'histoire de l'organisation internationale. 

Le Conseil de sécurité, dans la première résolution qu'il a adoptée, s'est 
hâté d'invoquer les dispositions du Chapitre VII de la Charte [des Nations Unies], 
sans prendre le temps d'examiner en détail la position des parties intéressées ni 
d'entendre leurs exposés et en a complètement ignoré la position de l'Iraq et ses 
précisions. Quelques jours plus tard seulement, le Conseil a fait preuve d'une 
hâte identique en adoptant une résolution demandant des mesures punitives 
obligatoires et complètes, ignorant complètement une fois encore la position de 
l'Iraq et ses explications. Dans son histoire, le Conseil de sécurité n'a jamais 
eu le comportement qu'il a eu lorsqu'il a adopté ces résolutions injustes contre 
l'Iraq, qui sont incompatibles avec les concepts de base qui étaient ceux du 
Conseil en matière de procédure. 

Ce qui s'est passé au Conseil ne se serait pas produit sans la tromperie des 
Etats-Unis d'Amérique, qui ont exercé des moyens de pression sur de nombreux 
membres afin de les amener à voter pour les résolutions susmentionnées, Ce 
faisant, ils cherchent à s'ériger en maîtres absolus du monde et de sa destinée. 
Ces résolutions injustes, dont l'objectif a été précisé ci-dessus, adoptées par 
certains Etats membres du Conseil et que les Etats-Unis ont imposées, ouvrent une 
ère funeste dans l'histoire de l'organisation internationale, ère où sont imposés 
par la force, la terreur et d'autres moyens des critères différents et des lois 
sélectives. 

Les Etats-Unis d'Amérique sont le pays qui a violé le plus la Charte des 
Nations Unies, les résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et 
le droit international, principalement dans notre region. Ils ont employé la force 
brutale pour résoudre les différends internationaux et ont imposé leur volonté 
inique en recourant à la force armée, au terrorisme et à des campagnes de 
propagande mensongère. Point n'est besoin de prouver cela par des exemples tirés 
du dossier noir des Etats-Unis au Conseil de sécurité, connu de la communauté 
internationale et rappelé récemment par certains membres hquitables au cour8 des 
séances du Conseil. 

Nous considkons que le Conseil 
terrible injustice, en m&onnaissant 
internationale. 

de sécurité a commis k notre égard une 
des réalités historiques et l'actualité 

A cet égard, on notera que la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, 
qui est aussi hâtive qu'inéquitable, prévoit notamment que ces mesures draconiennes 
ne conefwaent pas les m&hmwrteaes sqwess 
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Or, les Etats-Unis ont commencé par faire en sorte que ces approvisionnements 
soient bloqués en vue d'affamer et d'intimider le peuple iraquien, ce peuple fier à 
la civilisation millénaire, an incitant d'autres pays à suivre leur exemple. Ils 
ont également imposé un blocus à l'encontre des importations et des exportations 
iraquiennes, s'érigeant ainsi, au-delà de tout jeu de mots, en gendarme 
international. 

L'Iraq lance un appel à la communauté internationale pour qu'elle rejette ces 
actes belliqueux et inhumains et pour qu'elle empêche les Etats-Unis de perturber 
aussi cruellement la vie sociale. 

Par ailleurs, force nous est de constater que le boycottage lui-même vise, 
dans la pratique, à affamer le peuple iraquien, situation qui ne serait nullement 
émousser sa résistance. En effet, comment peut-on imaginer que le peuple iraquien 
puisse se procurer médicaments et denrées alimentaires s'il est privé de sa 
ressource principale, èr savoir le pétrole? Xl aurait été plus heumain de la part du 
Conseil de sécurité d'autoriser l'exportation d'une quantité de pétrole qui puisse 
au moins couvrir les besoins de base et, en premier lieu, les médicaments et les 
produits alimentaires, 

Force nous est également de relever que les Etats-Unis ont tout fait pour 
inciter certains pays à fermer les oléoducs qui transportent le pétrole américain, 
en dépit du fait qu'il s'agit là d'installations iraquiennes dont l'existence est 
antérieure aux derniers événements et que cette décision n'a pas été prévue par la 
résolution du Conseil de sécurité et qu'elle a été prise à l'initiative et à 
l'instigation des Etats-Unis. 

Enfin, je tiens à vous affirmer et, à travers vous, à la communauté 
internationale tout entière, que le peuple iraquien, la nation arabe et tous les 
peuples du monde jaloux de leur souveraineté et de leur indépendance s'opposeront 
par tous les moyens légaux aux tentatives des Etats-Unis visant à consolider leur 
emprise sur le monde par la force, la terreur et l'imposture. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre des , . , bffaires etrangeres de 1 Iraq 

(Siané) Tarek AZ12 
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